
COMPTE 2025 – EGLISE DE VILLE-POMMEROEUL

Le présent compte a été arrêté par le conseil de fabrique le 7 avril 2026

Recettes ordinaires                      11722,41
Dont un supplément communal 10888,22
Recettes extraordinaires           11403,59
Total des recettes                      23126

Total des dépenses :                    7580,88
Résultat du compte 2025:          15545,12

I. Principales différences en dépenses par rapport au budget 2025  (-7562,62€)  

A. Les dépenses relatives à la célébration du culte (D01 à D15) sont moindres de 
3.852,51€ par rapport au budget initial 2025 dont :
En D01, le pain budgétisé à 89,00 € mais rien utilisé
En D02, le vin budgétisé à 50,00 € mais rien utilisé
En D03, la cire, l’encens et chandelles budgétisé à 320,00 € mais rien utilisé
En D05, l’éclairage est budgétisé à 600€ pour 344,17€ utilisé 
En D06, le chauffage est budgétisé à 1750€ pour une dépense de 1047,12€
Les frais d’entretien (D07 à D11) sont budgétisés pour 1630€ pour rien utilisé  
Les achats pour la célébration (D12 à D15)budgétisés 1000€ pour une dépense de 195,2€

B.Les dépenses de traitement (D16 à D26) budgétisées 4854,5€ pour une dépense de 
2694,5€ (-2160€) dont :
En D17 : traitement du sacristain         -500€
En D19 : traitement de l’organiste       -1160€
En D26 : traitement de la nettoyeuse  -500€

C.Les dépenses d’entretien (D27 à d35) budgétisées à 2215€ pour une dépense de 
1237,05€ (-977,95€) dont :      
En D27, entretien et réparation église budgétisé à 1.250,00 € mais rien utilisé
En D35B, entretien et réparation extincteur budgétisé à 365,00 € mais dépensé 1.237,05 €
En D35D, installations techniques (système d’alarme, caméras,…) budgétisé à 600,00 € 
mais rien utilisé

D. Autres dépenses diverses (-572,16€)dont :
En D45 Papiers, plumes budgétisé à 250,00 € et utilisé que 48,99 €
En D46 Frais de correspondance budgétisé à 75,00€ et utilisé que 26,55 €
En D47 Contributions budgétisé à 135,00 € et utilisé que 86,91 €
En D50M Divers (dépenses diverses) budgétisé à 150,00 € mais rien utilisé

II. Principales différences en recettes (+7982,5€)

La différence provient du boni du compte 2024 qui avait été estimé à 3.245,28 € lors de 
l’élaboration du budget 2025 mais qui atteint finalement 11.403,59 € ( + 8.158,31 €)


